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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a considéré un appel du secrétaire général. Unat a jugé que l'affaire Johnson
2009 et la présente affaire traitaient de circonstances factuelles identiques. Unat a
noté que le Secrétaire général a soutenu que, après la délivrance du jugement n °
2012-UNAT-240, il était clair qu'il ne pouvait plus obliger les membres du personnel
à appliquer leurs crédits d'impôt étranger pour réduire la responsabilité fiscale. Unat
a noté que le membre du personnel avait déjà utilisé son crédit d'impôt étranger en
2010 avant que l'organisation ne modifie sa politique et annule sa décision de
l'exiger de son crédits d'impôt étranger pour ses déclarations de revenus de 2010.
UNAT a ordonné au Secrétaire général de rembourser le membre du personnel de
l'évaluation du personnel déduit de son salaire et d'autres émoluments pour l'année
2010. UNAT a rejeté l'appel et a confirmé le jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante a cherché à obtenir le remboursement de l'organisation de
l'évaluation du personnel déduit de son salaire. UNDT a rendu le jugement n ° UNDT
/ 2013/052 qui a conclu que sa jurisprudence dans Johnson (jugement n ° UNT /
2011/144), confirmée par unat, appliquée à l'affaire au barreau qui concernait le
montant de l'évaluation du personnel déduit de la demandeur du demandeur Salaire
et autres émoluments pour 2010. UNDT a jugé que pour les mêmes raisons que
celles énoncées dans le jugement n ° UND / 2011/144 et 2012-UNAT-240, il était
approprié d'ordonner au Secrétaire général de rembourser l'évaluation du personnel
déduit de Les salaires du demandeur et autres émoluments pour 2010. UNDT a jugé
que le montant à rembourser au demandeur devrait être calculé par l'unité d'impôt
sur le revenu de l'ONU en considérant que l'impôt sur le revenu dû par le demandeur
au United States Internal Revenue Service en 2010 Undt a jugé que pour déterminer
le montant à rembourser, l'unité d'impôt sur le revenu pourrait envisager
d'éventuels trop-payés reçus par le demandeur au cours des années précédentes
jusqu'à ce que le jugement précédent (UNT / 2011/144) ait été exécuté.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2014-unat-395
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